
 

.COMITE NATIONAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE NATIONALE 
. 
 

Les 3 et 4 JUIN 2024 

Le Domaine de La Castille  
RD 554 DE LA FARLÈDE À LA CRAU - 83210 SOLLIÈS-VILLE 

. 
 

 

 
 
 

PROGRAMME : 
 

 

➢ Dimanche 2 Juin 2024 :  
 

- A partir de 18 h - Accueil des participants au Domaine de la Castille 

- 20 h - Dîner au restaurant l’Alyzé au Port de Hyères 

- Après le dîner, retour à l’hôtel au Domaine de la Castille  
. 

➢ Lundi 3 Juin 2024 : Comité National de 9 h à 17 h 45 
 

- 9 h à 9 h 30 - Accueil des participants au Domaine de la Castille  

- 9 h 30 - Ouverture des travaux du Comité National 

 Présentation des membres siégeant au bureau national, des réviseurs aux comptes et des participants 

Approbation du compte-rendu de Comité National des 3 et 4 mai 2023 à Grenoble (38) 

Informations concernant l’activité syndicale 

- 11 h – pause 

- 11 h 15 – points d’actualité 

- 12 h 30 – Déjeuner en commun au restaurant du Domaine de la Castille 

- 14 h - Reprise des travaux avec la réactualisation du cahier de propositions Nationales  

- 16 h 30 - Pause  

- 16 h 45 – Compte-rendu des réviseurs aux comptes, approbation et vote du budget prévisionnel présenté par le Trésorier  

- 17 h 30 – Questions diverses et clôture du Comité National à 17 h 45 

- 17 h 45 – Départ pour visite surprise 

- 20 h 30 – Dîner au restaurant l’Alezan à la Londe les Maures 

- Après le dîner, retour à l’hôtel au Domaine de la Castille  
     

➢ Mardi 4 Juin 2024 : Assemblée générale Ordinaire de 9 h à 12 h 30 
  . 

- 9 h - Accueil des participants au Domaine de la Castille  

- 9 h 30 – Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 3 mai 2023 à Grenoble (38) 

 Rapport moral d’activité et d’orientation du Secrétaire Général 

- 10 h 45 – pause 

- 11 h – Rapport trésorerie avec quitus au trésorier 

 Adoption du cahier de propositions nationales 2024/2025 et rappel des informations données aux membres du Comité 

National 

 Questions diverses 

- 12 h – 30 Clôture de l’AGO avec apéro offert par l’UD Var 

- 13 h - Déjeuner au restaurant du Domaine de la Castille 

- Départ après le déjeuner 

 
 
 
 
 
 

.Le dossier d'inscription complet est disponible sur notre Site Internet : www.safpt.org 
 

 
 
 

 

 

 

 

Renseignements - s’adresser au : 
.. 

.. SAFPT NATIONAL,  

1041 Avenue de Draguignan  

  Centre Afuzi ZI Toulon  

EST BP 368 

83130 La GARDE 
. 

Tél : 06 46 43 79 42 

 

safpt-national@orange.fr 

 

https://www.google.com/maps/dir/Domaine+de+la+Castille,+83210+La+Farl%C3%A8de/@43.1589171,6.0670302,17z/data=!4m8!4m7!1m0!1m5!1m1!1s0x12c91808729f00d5:0x520a9e5270193072!2m2!1d6.0692189!2d43.1589171
https://www.google.com/maps/dir/Ch%C3%A2teau+La+Castille/@43.1468805,6.0224857,12.21z/data=!4m8!4m7!1m0!1m5!1m1!1s0x12c922a9c1686bd1:0xced1d411f7ef62c4!2m2!1d6.0660006!2d43.1580131
mailto:safpt-national@orange.fr


 

COMITE NATIONAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE NATIONALE 
 

Date Limite et impérative d’inscription avant le  17 mai 2024 

    
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
IMPORTANT :    Pour être prise en considération, toute réservation doit être accompagnée d’un chèque d’arrhes (* ou 

règlement complet) Le solde sera à régler à l’accueil du Domaine, dès votre arrivée.  
 

ARRHES : 110 € à l’inscription et par personne, pour options 1 à 6  

Règlement complet : des options 7 à 12  

 

Règlement à adresser au :  SAFPT, 1041 Avenue de Draguignan  

                                              Centre Afuzi ZI Toulon EST BP 368 - 83130 La GARDE 

                                              (à L’ordre du SAFPT UD VAR)   -  Tél : 06 46 43 79 42 -  safpt-national@orange.fr 
 

Date Limite et impérative : 17 mai 2024 … 
 

Date : …………………………………                Signature : …………………………………… 

 

FICHE D’INSCRIPTION - PARTICIPANT 
 

Nom : ………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 

Adresse : …………………………………… ……………………………………………………………………………    

Tél   Bureau :    ……/……/……/……/……      

Tél  personnel : ……/……/……/……/…… Portable : ……/……/……/……/…… 

E. mail : ………………………………………………@………………………………………………     

Section : …………………………………………………………………… Département : …………………………… 
 

Jour et heure d’arrivée : ………/ 6 / 2024 à ………h    -   de départ : ………/ 6 / 2024 à ………h 
 

Moyen utilisé :     Automobile         SNCF     
 

Pour les Options 2 et 3 des chambres Twins ou Triples, Merci de bien remplir ci-dessous :  
 
 

Nom : ………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 

Adresse : …………………………………… ……………………………………………………………………………  

Nom : ………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 

Adresse : …………………………………… ……………………………………………………………………………     

  

FORFAIT DU SEJOUR 
. 

Cocher case(s) correspondante(s)  
 

Option N° 1 : Du dîner dimanche 2 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 1/per)                                   278 €   

Option N° 2 : Du dîner dimanche 2 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 2/per)                                   230 €   

Option N° 3 : Du dîner dimanche 2 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 3/per)                                   212 €     
(2 repas midi / 2 repas soir / 2 nuitées avec petit déjeuner / pauses collation)  
 

Option N° 4 : Du déjeuner lundi 3 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 1/per)                                     161 €   

Option N° 5 : Du déjeuner lundi 3 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 2/per)                                     137 €    

Option N° 6 : Du déjeuner lundi 3 juin au déjeuner mardi 4 juin (Chambre 3/per)                                     128 €     
(2 repas midi / 1 repas soir / 1 nuitée avec petit déjeuner / pauses collation)  

Option N° 7 : Du dîner dimanche 2 juin au déjeuner mardi 4 juin  (sans hébergement)                             138 €   

.  .                                                                          

Option N° 8 : Journée du lundi et mardi (sans hébergement, 2 repas midi / 1 repas soir / pauses collation)         91 €   

Option N° 9 : Journée du lundi et mardi (sans hébergement, 2 repas midi /pauses collation)                              54 €      

Option N° 10 : Journée du lundi (1 repas midi / pauses collation)                                                               27 €    

 

Option N° 11 : Journée du lundi (1 repas midi / 1 repas du soir / pauses collation)                                      62 €     

 

Option N° 12 : Journée du mardi (1 repas midi / pause collation)                                                               27 €                                                  

 
. .                                       
  
                                   

   
.                                                                        

  

Le règlement complet à l’inscription serait très apprécié. 

mailto:safpt-national@orange.fr


 

 
 

 

 

 

 

Comment venir ? 

Au confluent du Rhône et du Gier, Givors est située à vol d'oiseau à 19,3 km au sud de Lyon et à 34.2 km de 

Saint-Etienne. 

Enserrée entre les monts du Lyonnais, au nord et à l'ouest, et les contreforts du Pilat, au sud et à l'ouest, elle est 

un carrefour faisant communiquer les régions stéphanoises, le Velay et le Forez, avec le Dauphiné, le sud 

lyonnais et la vallée du Rhône. L'autoroute A47 qui passe au cœur de l'agglomération relie la ville de Givors à 

trente minutes de Saint-Étienne, 20 minutes de Lyon et dix minutes de Vienne. Givors est, par ailleurs, ville 

porte Nord du Parc régional du Pilat.  

Si vous arrivez en train à Lyon Part-Dieu, prendre le TER direction Saint-Etienne et descendre à Givors-ville. 

Si vous venez de Sain-Etienne ,prendre Ambérieu en Bugey,descendre au même endroit.(Temps de trajet 20’ 

de Lyon , 30’ de Saint-Etienne) 

Si vous arrivez en voiture ……. -    Pour les sudistes , venant de l’A7 ,sortir en direction de l’A47 (Saint-

Etienne ) puis sortie Givors (centre). 

- Pour les nordistes , venant de l’A6 vers l’A7 puis l’A47 . 

Si vous venez en avion de Lyon St-Exupéry , soit vous prenez le train Rhône-Express puis le TER à Part-Dieu 

ou (solution beaucoup moins onéreuse) le Ouibus. (Temps de trajet 45’) 

 

A 10 minutes à pied de la gare        :  HOTEL KYRIAD LYON-GIVORS  

                                                                 1, quai Georges LEVY  69700 GIVORS 

 

 A 100 m de l’Hôtel Kyriad                   :   La Maison du Fleuve Rhône 

                                                                  1 , place de la liberté  69700 GIVORS 

 

                                                                                                              

 

 
 

La Castille 
 

Tenant probablement son nom de Jeanne de Castillon épouse de Palamède I de Forbin, seigneur 

de Solliès (1433-1508), La Castille est mentionnée pour la première fois dans les sources écrites 

en 1566. Il est alors question de "maisons" ou de "bastides" et il faudra attendre la fin du XVIIe 

pour voir apparaitre la qualification de "château", au moment de la création de l'arrière-fief, 

appellation qui s'imposera dans le premier tiers du XVIIIe. 

Possession des Forbin, probablement dès la fin du XVe, La Castille est vendue en 1716 à la famille 

Jean, originaire de Trigance, qui la cèdera à son tour en 1734 à Jean-Louis de Selle, Trésorier 

général de la Marine à Toulon. 

Si la culture de la vigne est présente de longue date à la Castille, elle n'est pas exclusive et côtoie 

notamment l'olivier, le blé, le bétail et même le ver à soie. Les belles caves semi-enterrées sont 

souvent attribuées aux bagnards mais elles sont mentionnées dans les sources dès 1731, bien 

avant la création du Bagne de Toulon (1748). 

https://archives.frejustoulon.fr/le-territoire-enracinement/maisons-et-domaines/la-castille/ 

   

   

   

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Confluent
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rh%C3%B4ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Orthodromie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_du_Lyonnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pilat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Velay
https://fr.wikipedia.org/wiki/Forez
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dauphin%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_fran%C3%A7aise_A47
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-%C3%89tienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lyon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vienne_(Is%C3%A8re)
https://goo.gl/maps/wFYNWLwZ48C2
https://archives.frejustoulon.fr/le-territoire-enracinement/maisons-et-domaines/la-castille/


Localisation 
 

 
 

                               
 
 
 

 

Domaine de la Castille  
RD 554 de La Farlède à La Crau 
83210 Solliès-Ville 
 
Latitude : 43.158026 
Longitude : 6.066000 

 
 
 

 
 
 

 

COMITE NATIONAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE NATIONALE 

2024 
    
 

Accès via A57 et RD554 en direction de La Crau. 
 

Comment accéder  https://www.domaine-castille.fr/acces-contact/ 

 

https://grenoble-centre.brithotel.fr/acces
https://www.domaine-castille.fr/acces-contact/

